
 
 

 
 

L’an deux mil vingt et un, le vingt-neuf septembre le Conseil Municipal de la 

commune de Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

ARDICHVILI Emmanuel, KHAYAT Mélanie, VIENNE Jacques, MAGLIARO 

Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, GARNIER Bernard, MEUNIER 

Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, GARNESSON Claude, MINEREAU-

GAY Olivier, DESPINASSE Didier, ROULIN Laure, ADAMI Lise, REMILLIEUX 

Sébastien, FONTAINE Aubane, LAMBIN Céline, MURAT Jean-Benoît, PAUL 

Kathryn, ETORÉ Christophe, ROUGELIN Alexandra, DAUNIS Marc, LASSOUED 

Bouchra. 

 

Procurations : COUTEL John à CESARO Joseph, BOSSARD Frédéric à ETORÉ 

Christophe, SANTOS Xavier à ROUGELIN Alexandra, PEACOCK Valérie à ETORÉ 

Christophe, BONNEAU Martine à DAUNIS Marc, DERONT-BOURDIN Gautier à 

LASSOUED Bouchra. 

 

Conformément à la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de 

crise sanitaire portant diverses mesures et en particulier un membre de l’organe 

délibérant peut être porteur de deux pouvoirs. 

 

Madame MAGLIARO Elena a été désignée secrétaire de séance. 

 

Par délibération n° 9184 du 04 avril 2019, la commune de Valbonne approuvait la 

cession d’une action du capital de la SPL HYDROPOLIS à la commune de Roquefort 

Les Pins. 

 

Par délibération n° 2019/13 du 05 février 2019, la commune de Roquefort Les Pins 

adhérait à la SPL HYDROPOLIS et désignait ses représentants. 

 

A ce jour, la commune de Roquefort Les Pins est propriétaire de TROIS (3) actions de 

260 €, émises sous la forme nominative et numérotée, sur les 750 actions formant 

actuellement le capital de la SPL HYDROPOLIS (0.40% du capital) représentant 

1 siège au Conseil d’Administration.  

 

La commune de Roquefort Les Pins a manifesté sa volonté de se retirer de la SPL 

HYDROPOLIS et de revendre les trois actions en sa possession. La Communauté 

d’Agglomération Sophia Antipolis a émis son intention de se porter acquéreur. Les 

cessions d’actions interviendront au prix de 260 euros chacune.  

 

Conformément à l’article 12 des statuts de la SPL HYDROPOLIS, ce projet de 

cession d’actions et de répartition des sièges du Conseil d’Administration de la SPL 

HYDROPOLIS doit être approuvé par les Assemblées délibérantes des collectivités 

actionnaires.  

 

Le projet de cession d’actions à intervenir entre la commune de Roquefort Les Pins, 

cédante et la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, cessionnaire sera 

soumis à la future approbation de l’Assemblée Générale de la SPL HYDROPOLIS.  

 

Du fait de cette nouvelle répartition du capital, le siège d’administrateur dévolu à la 

commune de Roquefort Les Pins sera affecté à la Communauté d’Agglomération 

Sophia Antipolis.  

 

 

 

 

…/… 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 29 SEPTEMBRE 2021 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2021-293 
 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

27 
 

de votants 
 

33 
 

 

 

OBJET 
 

SPL HYDROPOLIS – Retrait de la 

Commune de Roquefort les Pins – 

Cession d’actions 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

33 

 

 

Contre 

 

 

 

 

 

Abstention 

  

 

 



 
 

La répartition du Capital et des sièges d’administrateur seront fixés comme suit :  

 

Actionnaires Nbre actions Montant Capital % Sièges 
CA 

Commune de Bar-sur-Loup 
29 7 540 € 3,87 % 

 

1 

Commune de Valbonne 
213 55 380 € 28,40 % 

 

5 

Communauté 

d’Agglomération Sophia 

Antipolis 

508 132 080 € 67,73 % 
 

11 

Total 750 195.000 € 100 % 17 
 

Ces modifications seront soumises à l’assemblée générale de la SPL HYDROPOLIS en vue de leur adoption définitive. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil :  

 

- APPROUVE le départ de la commune de Roquefort Les Pins en tant qu’actionnaire de la SPL HYDROPOLIS ; 

 

- AGREE la cession à intervenir des trois actions, d’une valeur nominale de 260 euros chacune, détenues par la commune 

de Roquefort Les Pins au profit de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis ;  

 

- APPROUVE la répartition des sièges entre les collectivités actionnaires telle que ci-dessus mentionnée, sous condition de 

réalisation des cessions ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération.  

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 05 octobre 2021 et que la 

convocation du Conseil a été faite le 22 septembre 2021. La présente délibération a été affichée le 11 octobre 2021 et sera notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 11 octobre 2021 
Le Maire, 


